
125

CONSEIL DE VILLE

Séance du 19 novembre 2020, à 19.30 h,
salle de l'Inter

Le Conseil de ville a été régulièrement convoqué par affichage public à l'Hôtel de ville, par insertion dans le
Journal officiel du Jura n° 40 du jeudi 5 novembre 2020, ainsi que par renvoi à chaque conseillère et conseiller de
ville de l'ordre du jour de la séance et annexes (art. 21 du ROAC et 4 du RCV).

1. Communications.
2. Informations du Conseil municipal.
3. Procès-verbal de la séance du 1er octobre 2020.
4. Questions orales.
5. Statuer sur les demandes d'admission à l'indigénat communal en faveur de :

a) Mme Mars Sua Kinsumba Mutombo, 27. 05. 1988, ressortissante congolaise.
b) Mme Rozita Pembele, 20. 12. 1999, ressortissante angolaise.

6. Réponse à la question écrite intitulée « Amélioration de la circulation / Quartier au lieu-dit La Perche »
(n°1138)(PLR).

7. Réponse à la question écrite intitulée « Point de la situation sur le manager de ville » (n° 1139) (PDC-
JDC).

8. Traitement de la motion intitulée « Fermeture de deux tronçons de route à la circulation à l'Oiselier »
(n°1140)(PS-LesVerts).

9. Fixer la quotité d'impôt, les différentes taxes et approuver le Budget communal 2021.
10. Divers.
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M. Jean Farine, président du Conseil de ville, dirige les débats.
Le procès-verbal est tenu par M. Denis Sautebin, secrétaire du Conseil de ville.

Sont excusés pour le PDC :
M. Julien Parietti - remplacé par M. Nathan Rebetez.
Mme Laure Roy - pas remplacée.

Sont excusés pour le PLR :
M. Xavier Brunner - remplacé par M. Julien Cattin.
M Claudio Cordone - remplacé par M. Philippe Piegay.
Mme Gaëtane Voirai - remplacée par M. Pierre Barthe.

Sont excusés pour le PS-Les Verts
M. Baptiste Laville - remplacé par M. Yves Voisard.
Mme Christine Chaulât - remplacée par Mme Vitoria Gigon.
M. Jean-Pierre Cafiso - pas remplacé.
M. Matthieu Hays - pas remplacé.
Mme Magali Gast Boillat - pas remplacée.

Sont excusés pour le PCSI :
M. Manuel Benitez - pas remplacé.
M. Thomas Schaffter - pas remplacé.

Est excusé pour l'UDC :
M. Claude Gerber - pas remplacé.

Sont présents pour le Conseil de ville :
Mmes Mathilde Crevoisier Crelier, Muriel Daucourt, Jocelyne Gasser, Vitoria Gigon, Elodie Gschwind, Corinne
Laissue, Christianne Lauber, Aline Nicoulin, Sandra Nobs, Lisa Raval, Gabrielle Terrier, Fabienne Wahl.
MM. Cyrille Althaus, Pierre Barthe, Jean-Pierre Bendit, Gérard Brunner, Julien Cattin, Pierre-Olivier Cattin, Tom
Cerf, Alain Chariatte, Gilles Coullery, Jean Farine, Claude Gury, Pierre Parietti, Johan Perrin, Philippe Piegay,
Sébastien Piquerez, Damien Plumey, Nathan Rebetez, Gabriel Schenk, Alain Theilkaes, Stéphane Theurillat,
Yann Voillat, Yves Voisard.

SonLprésents eoyr le Conseil municioal :
M. le Maire Gabriel Voirai, Mmes Chantai Gerber et Anne Roy, MM. Philippe Eggertswyler, Manuel Godinat,
Julien Loichat, Eric Pineau, François Valley, chancelier, M. François Biedermann, caissier municipal.

M. le Président ouvre la troisième séance de l'année 2020. Il ajoute que l'ordre du jour du Conseil de ville ayant
été publié dans le Journal officiel dans les délais, le Conseil de ville peut délibérer valablement.

En vertu des articles 21 al. 2 du ROAC et 10 du RCV, il est procédé à la nomination de deux scrutateurs.
Sont désignés : MM. Claude Gury et Yann Veillât.

Ordre du jour

La parole n'est pas utilisée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent l'ordre du jour à la majorité évidente. Il n'y
a pas d'avis contraire.

1. Communications

M. le Président donne lecture de la résolution intitulée « Le Conseil de ville soutient les restaurants bruntrutains ».
Il ajoute que M. Pierre Parietti a fait part de sa démission du Conseil de ville pour le 30 novembre 2020. Il
remercie très chaleureusement M. Parietti pour tout le travail qu'il aura accompli au cours de ses 28 années
passées au sein du législatif bruntrutain. Il sera remplacé par M. Philippe Piegay, en tant que titulaire. M. David
Nicoulin accède au titre de conseiller de ville suppléant.
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2. Informations du Conseil municipal

S'agissant de l'intention d'un avenir commun avec les communes limitrophes, en particulier celle de Fontenais,
M. le Maire GabrieLVojro! signale que cette volonté d'encourager ce rapprochement fait partie du programme de
législature. Il ajoute que l'ensemble des maires ont été rassemblés, l'année passée, pour évoquer cette
possibilité de réfléchir à un avenir un petit peu partagé, ce qui a permis d'entamer cette réflexion, au mois de
novembre 2019, principalement avec Fontenais qui a montré un intérêt important pour une telle collaboration. Les
conseils communaux de Fontenais et Porrentruy ont donc travaillé conjointement à rétablissement d'une
déclaration d'intention pour identifier les raisons pour lesquelles ces deux communes pouvaient travailler
ensemble et définir aussi les craintes, les opportunités et les chances qui pouvaient être émises. C'est dans ce
sens qu'un courrier a été envoyé aux citoyens des deux communes. Cette démarche a été ouverte à l'ensemble
des communes du district qui ont reçu dernièrement un courrier à ce propos. Les réponses sont attendues
jusqu'au 31 janvier 2021. Ce processus aurait dû être entamé au milieu de cette année mais l'épidémie a
passablement perturbé le programme. Concernant la collaboration avec Fontenais, un comité de pilotage, formé
de 3 représentants de chaque commune, va être mis en place. Ce Copil sera conseillé par le Canton et des
processus participatifs seront mis sur pied afin de savoir si cette collaboration, voire fusion, est réaliste, réalisable
et souhaitable. Cependant, le processus, permettant d'arriver à une éventuelle fusion avec Fontenais et d'autres
communes, sera encore long. C'est pourquoi, par souci de transparence, le même courrier a été envoyé aux
citoyens de Fontenais et Porrentruy afin que chacun puisse prendre connaissance de otte réflexion et participer
aux différentes actions qui devront amener à une décision finale.

M. Eric Pineau indique que le Conseil municipal a décidé, il y a environ 3 semaines, de retarder l'approbation du
projet d'agrandissement de la Maison de l'enfance par le législatif et le peuple pour se donner le temps d'évaluer
l'ensemble des projets d'investissement pour la Commune, même si ce dossier avance à grands pas au niveau
de l'exécution et de la rentrée des soumissions puisqu'environ 90 % des appels d'offres sont rentrés. Cela ne
veut pas que le projet d'agrandissement de la Maison de l'enfance est mis de côté, au contraire, ce dossier,
figurant dans le programme de législature, reste une priorité pour le Conseil municipal.

3. Procès-verbal de la séance du 1*r octobre 2020

M. Cyrille Althaus pense que la dernière date mentionnée dans la réponse de M. Pineau à la question de M.
Hays, soit « au printemps 2020 », est certainement « au printemps 2022 ». M. le Président répond que cela est
exact et que la modification sera effectuée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent le procès-verbal de la séance du 1"
octobre 2020 à la majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

4. Questions orales

M. Jean-Pierre Bendit relève que, le 13 octobre dernier, la presse et un tout-ménage ont annoncé la volonté du
Conseil municipal de Porrentruy et du Conseil communal de Fontenais d'entamer un processus d'échanges et
d'étude qui pourra déboucher sur une fusion. Il cite : « la démarche de Fontenais et Porrentruy n'est pas
exclusive. Toutes deux souhaitent que d'autres communes, si leurs autorités en expriment la volonté, puissent
les rejoindre dès la phase préliminaire ». Dans le même communiqué, il relève : « Les travaux devront être
appuyés par des juristes, des spécialistes des affaires communales et de la communication. ». Ceci confirme
bien l'important travail de cette étude de fusion, aussi bien financier qu'en termes d'engagement des employés
municipaux. A la fin de la déclaration, il est encore dit : « Quel que soit le nombre de communes intéressées,
Fontenais et Porrentruy poursuivront leur processus ». Le lendemain de ces informations, le 14 octobre, RFJ titre
un article « Porrentruy et Fontenais marcheront probablement seules » où l'on apprend que les autres communes
ne semblent pas prêtes à prendre le train en marche. Bien que M. Bendit soit favorable à une commune unique
en Ajoie, pour lui, se lancer dans une étude aussi importante n'est pas raisonnable à deux. Sa question est la
suivante : Si aucune autre commune n'est intéressée à cette étude dès la phase préliminaire à finjanvier2021, le
Conseil municipal de Porrentruy ne devrait-il pas reporter à plus tard cette étude ?

M. le Maire Gabriel Voirol répond qu'il est un patisan de la commune unique car il pense que les choses seraient
beaucoup plus simples sous cette forme. Force est de constater que, malheureusement, si même au niveau des
maires ou des exécutifs il y a beaucoup de personnes qui se rendent compte qu'il faut aller dans cette direction,
le calendrier que chacun s'imagine est malheureusement un petit peu différent et parfois même assez lointain
pour certains, ce qui fait que cette perspective, aujourd'hui, ne peut guère être qu'espérer. S'agissant des
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déclarations de RFJ, M. le Maire constate que le journaliste a pris contact avec les maires pour savoir quelle était
leur vision. Pour le Conseil municipal, l'important est que les conseils communaux puissent se prononcer en toute
connaissance de cause puisque les maires ont été interpellés sur l'intention. M. le Maire ajoute que les maires de
la couronne ont participé à une réunion pour échanger sur cette possibilité. Certaines communes sont
intéressées à partager les ressources parce qu'elles se rendent bien compte que si, aujourd'hui, elles n'ont pas
les collaborateurs adéquats, elles perdent en compétence, en décision et en autonomie. Pour Porrentruy,
l'objectif était vraiment de jouer le rôle de catalyseur pour un processus plus important mais même si ce
catalyseur ne prend pas cette fois-ci, rengagement de ces communes est important pour créer une dynamique
régionale. M. le Maire pense que les communes d'Ajoie ont un destin commun. Il ajoute que d'autres formes de
collaborations que la fusion seront examinées. Ça sera un des premiers exercices du Copil qui étudiera aussi les
ressources qui peuvent être utilisées afin de mener à bien ce processus. Cependant, des travaux seront utiles
pour la suite quelle que soit la décision.

M. Jean-Pierre Bendit est non satisfait.

Mme Jocelvne Casser rappelle que le contrat de travail du Directeur de la Maison de l'Enfance a été résilié il y a
quelques temps. En ces moments tant perturbés, elle profite de remercier toutes les personnes qui, de près ou
de loin, se démènent pour compenser du mieux qu'elles le peuvent ce départ. Elle demande donc si le Conseil
municipal peut dire ce qu'il en est de rengagement d'une nouvelle personne à la direction de la Maison de
l'Enfance ?

M. Eric Pineau mentionne qu'une deuxième postulation a été faite puisque la première n'a rien donné. Il ajoute
que des auditions ont eu lieu et que la procédure suit son cours. Le Conseil municipal sera nanti très
prochainement du résultat de ces auditions et prendra vraisemblablement certaines décisions.

Mme Jocelvne Gasser est satisfaite.

5. Statuer sur les demandes d'admission à l'indigénat communal en faveur de :
e) Mme Mars Sua Kinsumba Mutombo, 27.05.1988, ressortissante congolaise.
b) Mme Rozita Pembele, 20. 12. 1999, ressortissante angolaise.

M. Julien Loichat relève que ces personnes ont été entendues par la Commission de police, qui a préavisé
favorablement ces demandes à l'intention du Conseil municipal. Il recommande au Conseil de ville d'accepter ces
demandes d'admission à l'indigénat communal.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent ces naturalisations à la majorité évidente.
Il n'y a pas d'avis contraire.

6. Réponse à la question écrite intitulée « Amélioration de la circulation / Quartier au lieu-dit La
Perche »(n° 1138) (PLR).

Pour le groupe PLR, M. Philippe Piegav est partiellement satisfait car. par l'utilisation du conditionnel à la fin de la
recense, ça voudrait dire que le dossier est définitivement enterré.

7. Réponse à la question écrite intitulée « « Point de la situation sur le manager de ville » (n° 1139)
(PDC-JDC)

Pour le groupe PDC-JDC et en /'absence de la dépositaire de la question écrite. M. Sébastien Piquerez est
satisfait.

8. Traitement de la motion intitulée « Fermeture de deux tronçons de route à la circulation à
l'Oiselier » (n» 1140) (PS.Les Verts).

D'emblée, Mme Lisa Raval précise que le groupe PS-Les Verts accepte la proposition du Conseil municipal de
scinder cette motion. Elle va toutefois défendre les deux points en même temps et reviendra sur le fond du sujet
si nécessaire. En tant que membre du Conseil de ville, les élus se font l'écho de la population. Ici, concernant
cette motion, c'est très précisément au nom et à la demande d'un groupe d'habitantes et habitants de Porrentruy
qu'elle s'exprime. Le Chemin de l'Oiselier, qui n'est pas un chemin de desserte pour des habitations, est
régulièrement le théâtre de courses de voitures. Sa fermeture à la circulation permettrait ainsi de gagner
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indéniablement en sécurité tout en ne péjorant ni les piétons, ni les cyclistes, ni les automobilistes. La réponse du
Conseil municipal quant au chemin en lisière de forêt la laisse toutefois songeuse, les mêmes arguments que
ceux avancés pour le Chemin de l'Oiselier pouvant être relevés. Mme Raval indique les raisons qui ont amené à
cette motion, soit :

L'interdiction de circuler entre 22h00 et 6h00 qui n'est pas respectée.
En hiver, il s'agit bientôt du dernier endroit où les enfants peuvent luger. Or, la présence de
voitures réduit leur sécurité. La zone 30 km/h se terminant à Corée de ce chemin, les motos et quads
accélèrent.
Le chemin est peu carrossable mais reste emprunté malgré l'existence d'une route asphaltée à une minute de
trajet en voiture pour rejoindre le terrain de football et les cabanes forestières. Il est évident que ces lieux
doivent être attelgnables en voiture, ce qui est le cas.

L'argument selon lequel personne n'aurait objecté il y a 10 ans ne lui semble pas particulièrement pertinent
puisqu'il suppose que tout règlement serait gravé dans le marbre et que même si d'aventure des personnes
avaient pu l'approuver il y a plusieurs années, des faits nouveaux ne pouvaient pas les faire changer d'avis. Pour
toutes ces raisons, le groupe PS-Les Verts invite le législatif à accepter ces deux points.

Pour le Conseil municipal, M. Julien Loichat relève que la scission de la motion permettra au Conseil de ville de
pouvoir débattre des deux objets séparés. Il rappelle qu'un projet visait à fermer complètement cette route, y a
quelques années, puisque, comme toute route de forêt ou en lisière de forêt, il y a une interdiction générale de
circuler. M. Loichat ajoute que lors de la publication officielle de l'interdiction de circuler sur cette route, aucune
opposition n'a été faite, ce qui veut dire que pour l'ensemble des citoyens concernés directement ou
indirectement il n'y avait pas de volonté d'ouvrir cette route à la circulation. Il a fallu que le Conseil de ville
intervienne, dans un second temps, pour faire rouvrir ce chemin, partiellement de 22 heures à 6 heures. M.
Loichat constate que les éléments apportés par Mme Raval existaient certainement déjà à l'époque. Il ajoute
qu'aucune plainte n'a été enregistrée par le Service de police concernant l'utilisation de ce chemin par les
véhicules. Cela ne veut pas dire qu'il n'y a pas de problème dans ce secteur. Aujourd'hui, le Conseil municipal
propose donc de rejeter la fermeture totale du chemin en lisière de forêt parce que le législatif l'a décidé ainsi il y
a quelques années et qu'il n'y a pas de faits nouveaux à la connaissance de l'exécutif qui permettent de justifier
une modification de cette décision. Cependant, le Conseil de ville est effectivement libre de modifier cette
décision. Concernant le chemin de ['Oiselier, M. Loichat signale que celui-ci pose un petit peu plus de problèmes
pour le voisinage car des rodéos ou des courses se déroulent sur cette rue. Le Service de police ne les a
toutefois par formellement identifiés et enregistrés mais, pour être un utilisateur fréquent de ce chemin, M.
Loichat confirme que, de temps en temps, des voitures passent par-là de manière pas tout à fait correcte par
rapport à ce qu'on pourrait attendre de ['utilisation d'un tel chemin. C'est pour cette raison que le Conseil
municipal propose d'entrer en matière sur la fermeture de ce chemin-là, en respectant la procédure de
publication officielle de restriction de circulation. Dans ce cadre-là, n'importe quel citoyen pourra intervenir suite à
la publication officielle et s'opposer à la décision de fermeture.

M. Pierre-Olivier Cattin informe que le groupe PCSI soutiendra cette motion en une ou deux
parties distinctes. Il accepte la proposition de scission du Conseil municipal. Le groupe PCSI propose la
fermeture à toute circulation du chemin en lisière de forêt puisqu'un accès plus aisé existe à l'ouest de l'Oiselier.
Il propose en outre la fermeture à toute circulation du chemin de l'Oiselier avec une mention « bordiers
autorisés ».

Pour le groupe PLR, M. Julien Cattin est sensible aux arguments avancés par les dépositaires. Il est conscient
que ces deux chemins ne sont pas dans un état idéal pour que des véhicules y circulent. Concernant le Chemin
de l'Oiselier, il est vrai que l'état de cette route ne permet pas d'y circuler en toute sécurité. De plus, il est
quasiment impossible d'y faire se croiser deux véhicules. Ce chemin est souvent emprunté par de piétons et
cette fréquentation va vers une augmentation avec l'ouverture future de l'Oiselier II. En effet, ce chemin, une
fois fermé à la circulation, sera une voie d'accès sécurisé pour les enfants qui habitent dans les alentours et qui
se rendent à l'école à pieds ou à vélo. Dès lors, pour le groupe PLR, il paraît opportun de procéder à sa
fermeture. Toutefois, l'autre chemin, le chemin dit « en lisière de forêt » doit rester ouvert et doit continuer à être
une voie d'accès vers les installations du Banne. De nombreuses interventions ont déjà été traitées sur ce sujet
précédemment par le Conseil de ville. Il semble qu'à ce jour, la solution actuelle soit la moins mauvaise l De
plus, au vu de la praticabilité de ce chemin, il ne fait aucun doute que peu de véhicules rempruntent. Mise à
part deux ou trois voitures, il est utilisé très occasionnellement par les entraîneurs et les joueurs de football qui
doivent transporter du matériel depuis le stade du Tirage Jusqu'au terrain du Banne. Ainsi, la restriction de
circuler entre 22 et 6 heures paraît suffisante à une courte majorité du groupe PLR pour assurer le but
recherché par la motion, à savoir la tranquillité des riverains. Pour ces raisons, M. Cattin signale que le groupe
PLR est partagé sur cette motion et que chacun de ses membres votera en fonction de sa sensibilité sur la
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proposition demandant la fermeture de ce tronçon.

Pour le groupe PDC-JDC, Mme Elodie Gschwind a pris bonne note de l'acceptation de la motionnaire de scinder
la motion. Au vu de l'histoire décrite par le Conseil municipal concernant le chemin en lisière de forêt, elle estime
qu'il n'est pas nécessaire d'y apporter de changement. Par contre, étant également sensible à la mobilité douée
et au management de la route que cette fermeture peut provoquer, le groupe PDC-JDC acceptera cette motion
dans sa majorité en ce qui concerne la fermeture du chemin de l'Oiselier.

Concernant le chemin en lisière de forêt et le fait qu'il n'y a pas eu de fait nouveau à la connaissance du Conseil
municipal dans la mesure où il n'y a pas eu de plainte, Mme Lisa Rayai aimerait dire que s'il faut des plaintes ou
des faits nouveaux pour intervenir, cela va devenir compliqué. Dans ce cas, elle encouragerait les personnes qui
l'ont contactée à déposer plainte. Comme cela a été souligné, lorsque qu'une décision est prise par le Conseil de
ville, c'est lui-même qui peut défaire sa décision. Mme Raval souhaiterait encore savoir pourquoi la Commune a
payé pour cette magnifique route asphaltée qui se situe à une minute de voiture du chemin concerné, si c'est
pour ne pas l'utiliser ? Pour elle, les personnes qui font du football peuvent très bien utiliser ce chemin en lisière à
pied ou en vélo mais, s'ils doivent utiliser leur véhicule, ils peuvent aussi emprunter le chemin goudronné.

M. Julien Loichat constate que les différents éléments évoqués par les groupes vont, dans la grande majorité,
dans le sens de la proposition du Conseil municipal. Concernant la sécurisation du chemin de l'Oiselier utilisé par
les enfants, il rappelle qu'il y a une portion commune à ces deux chemins qui, du coup, ne serait pas totalement
sécurisée. L'argument principal avancé en 2010 était l'accès aux terrains de football, en particulier. Si aujourd'hui,
il s'avère que très peu de joueurs utilisent ce secteur pour accéder aux terrains de sport, l'argument de 2010
tombe. Il précise cela pour que les choses soient bien claires. Aujourd'hui, le Conseil municipal propose de
garder cette route fermée parce que la décision a été prise par le législatif et qu'il n'y a pas de fait nouveau. Pour
répondre à la remarque de Mme Raval, M. Loichat signale que le but n'est pas que la population dépose des
dizaines ou des centaines de plaintes à la police. Cependant, au-delà de plaintes formelles, la police municipale
reçoit beaucoup de remarques ou de téléphones et c'est dans ce sens-là qu'il parlait de plaintes. En conclusion,
M. Loichat confirme que le Conseil municipal reste sur sa position et encourage le législatif à accepter, d'une
part, la fermeture du chemin de l'Oiselier et, d'autre part, de ne pas modifier la circulation sur le chemin en lisière
de forêt. Pour l'avoir fréquenté dernièrement, M. Loichat constate qu'il est regrettable, le dimanche, de voir un
véhicule passer par-là alors que des dizaines de promeneurs se baladent à cet endroit.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent la partie de la motion concernant la
fermeture du chemin de l'Oiselier à la majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville refusent la partie de la motion concernant la
fermeture du chemin en lisière de la forêt par 21 voix contre 13.

9. Fixer la quotité d'impôt, les différentes taxes et approuver le Budget communal 2021.

ENTREE EN MATIERE

M. Manuel Godinat constate que cette nouvelle étape financière pour l'année 2020 aura été particulière à tous les
niveaux, par la crise sanitaire actuelle mais aussi pour avoir eu la moitié des séances du Conseil de ville lors
desquelles des comptes ou des budgets étaient traités. Pour lui, un message doit toujours être positif dans son
introduction, c'est pourquoi il relève le travail accompli par le personnel administratif, le Conseil municipal et la
commission des finances qui permettent au Conseil de ville de se positionner déjà sur ce budget 2021 à la mi-
novembre, alors que les autres communes ont repoussé le vote sur le budget au mois de décembre. Mais
parfois, à vouloir faire dans les temps, quelques erreurs peuvent être commises. Celle communiquée ce jour est
minime, bien que représentant un peu plus de CHF 111'000.-, et n'impacte nullement le résultat final considérant
qu'il s'agit d'imputations internes. L'erreur commise l'année dernière est beaucoup plus problématique,
considérant qu'elle impactait directement le résultat, qui aurait été donc moins bon d'un million de francs. L'erreur
est humaine et est notamment due au passage de MCH1 à MCH2 et au fait que certains grands postes ne sont
plus regroupés sous une seule et unique rubrique, mais repartis sur de nombreuses lignes. Par ses centres de
coûts, la Commune connaît la charge nette que représente par exemple la Maison de l'enfance ou
renseignement, mais la répartition n'a pas été reportée correctement. M. Godinat s'en excuse. Le budget 2021
présente un excédent de charge de CHF 2'187782.-, dont les impacts majeurs sont l'introduction de RFFA
(réforme fiscale des entreprises), déjà connue au budget 2020, et la crise sanitaire et économique. Une nouvelle
fois, le Conseil municipal a limité les dépenses, retirées de nombreuses charges pour lesquelles il a la maîtrise et
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a revu la planification financière à la baisse, notamment pour l'année 2021.
M. Godinat ajoute que la principale rentrée financière de la Commune, à savoir la perception des impôts, reste à
un niveau très bas. Dans le détail, il relève les impositions totales nettes qui se montent à 20. 9 millions de francs
contre 21. 1 millions de francs au budget 2020 et 24. 1 millions de francs aux comptes 2019. Ce sont donc 3,2
millions de francs en moins par rapport à 2019. Sans aller dans le détail, il relève que c'est relativement stable au
niveau des personnes morales. Au niveau des personnes physiques, M. Godinat relève une baisse de l'impôt sur
le revenu. Les impositions au niveau de la fortune sont en augmentation, notamment en lien avec les dernières
indications reçues par le Canton. Il insiste une nouvelle fois sur le fait que l'assiette fiscale de Porrentruy est
restreinte et quelques cas seulement, qu'il s'agisse des personnes physiques ou des personnes morales, peuvent
très vite faire varier le résultat final. Il en est ainsi de même sur les impôts particuliers des successions et gains
immobiliers. La casse est aussi limitée cette année par rapport à 2020 car lors de ce dernier budget, il y avait un
effet négatif ponctuel en lien avec ta RFFA et les partages d'impôts. Comme précisé l'année passée, les impôts
des personnes physiques représentent donc la grande part du gâteau. Il faut donc espérer que les infrastructures
mises en place (nouvelle zone à bâtir à l'Oiselier, réhabilitation du centre ancien, écoles et accueil de la petite
enfance, infrastructure sportive et culturelle) assurent à la Commune d'être la plus attractive possible pourvoir la
population augmenter. M. Godinat rappelle que 150 à 200 personnes supplémentaires, à moyen terme,
engendreraient % million de francs de rentrées supplémentaires.
Concernant révolution des charges, des efforts doivent encore être portés sur certaines charges que la
Commune devrait pouvoir mieux maîtriser. Celles-ci sont relevées dans le rapport introductif. Mais dans
l'ensemble, les autorités peuvent se réjouir du travail qui est mené par les services administratifs lors du
traitement des comptes où les enveloppes budgétaires sont respectées. M. Godinat relève également une
augmentation de près du double de la participation de Porrentruy à la péréquation financière, en lien avec le bon
résultat 2019. A noter que le Conseil municipal n'a pas souhaité diminuer pour 2021 les montants des
subventions apportées aux clubs sportifs et autres associations culturelles ou à but non lucratif. La situation est
en effet aussi très compliquée pour ceux-ci est c'est le rôle d'une entité publique de les soutenir dans la mesure
du possible.
M. Godinat confirme que la planification financière a été l'objet d'un grand débat par la Commission des finances.
En effet, cet outil permet au Conseil municipal de voir les projets ou réfections qu'il souhaite mener à moyen
terme. Cet exercice est toujours assez limpide pour les 6-1 2 mois qui suivent. Au-delà, il ne s'agit souvent que de
réflexions et la planification est ainsi modifiée et adaptée en tout temps. M. Godinat relève ainsi que l'exercice de
limiter quelque peu les dépenses 2021 est respecté. C'est plus compliqué pour les années suivantes. C'est
pourquoi, la Commission des finances préavise positivement le budget d'exploitation tel que présenté, mais
demande à l'exécutif de revoir la planification financière à la baisse pour limiter l'endettement à CHF 10'000.-
/habitant. Elle demande également qu'un plan de mesures soit appliqué dès le début de l'année prochaine.
Comme déjà dit précédemment, ce plan de mesures deviendra inévitable, certainement au-delà du 31 décembre
2021 car la Commune sera probablement en découvert. A noter que cela ne devrait pas être le cas à la fin de
l'année, vu la fortune nette de plus de 1 million de francs et les ventes des bâtiments de la Beuchire et de Pierre-
Péquignat 22 qui amènent un produit extraordinaire bienvenu. Cela dit, le Conseil municipal ne va pas attendre
que le couperet cantonal tombe pour décider des mesures nécessaires. Il est en effet impératif que le cash-flow
augmente rapidement pour permettre à la Municipalité de continuer à investir sereinement dans des projets
nécessaires et utiles à la collectivité publique.
Au final, le résultat ordinaire se solderait par un déficit de 4, 18 millions de francs. Celui présenté est amélioré par
la revalorisation de Stockmar à hauteur de CHF l'OOO'OOO. - et de la dissolution de réserve pour politique
budgétaire pour le même montant. En conclusion, le déficit de 2. 2 millions de francs est principalement dû à une
baisse des rentrées fiscales, en lien avec RFFA. Le Conseil municipal n'envisage pas d'augmentation de la
quotité d'impôts ou de modifications de taxes. Une réflexion de fonds devra cependant être menée sur ces deux
aspects (taxe et quotité) en parallèle d'un plan de mesures qui devra permettre de diminuer les charges et
augmenter les recettes. La grande part du gâteau des rentrées fiscales est liée aux personnes physiques. Le
nombre de résident de la ville y est donc étroitement lié et la réelle nécessité d'investir doit être étudiée pour
amener de nouvelles personnes physiques ou morales dans la Commune de Porrentruy.

Pour le groupe PDC-JDC, M. Jean-Pierre Bendit, après l'examen du budget 2021 et les remarques de la
commission des finances, qualifie la situation financière de la Commune comme très inquiétante. Il était déjà
préoccupé par le budget 2020 qui présentait une perte d'un million et demi, mais en réalité un excédent de
charges de 2. 5 millions de francs, en tenant compte de la dissolution partielle d'une réserve et de revalorisation
d'actions. M. Bendit apprend, maintenant, que la prévision de perte est de 3. 5 millions de francs puisqu'â la suite
d'une erreur technique de mise en oeuvre de MCH2 le déficit a été artificiellement amélioré au budget 2020, alors
qu'il aurait dû être d'un million plus important. Heureusement, la Municipalité peut compter sur des recettes
exceptionnelles de ventes d'immeubles. Passé ce premier choc, le budget 2021 est encore plus mauvais que le
budget 2020 après avoir été retravaillé par le Conseil municipal qui a cherché des économies que le groupe



132

Conseil de ville du 19 novembre 2020

PDC-JDC salue. Comme pour le précédant budget, deux opérations comptables uniques améliorent le résultat
de 2 millions. Le déficit réel est bien de plus de 4 millions de francs pour un total de charges de 42 millions de
francs, soit près de 10%. Le plus inquiétant est que les réserves de politique budgétaire seront totalement
dissoutes à fin 2021 et que la fortune risque de passer en découvert prochainement. C'est comme si une
personne avait hérité d'une fortune et qui a un revenu mensuel de CHF 4'000. - mais qui dépense chaque mois
CHF 4'400. -. Forcément, un jour sa fortune sera épuisée, mais est-ce bien raisonnable de continuer à dépenser
CHF 4'400. - par mois ? Cette personne a, comme la Municipalité de Porrentruy, deux possibilités, soit elle réduit
ses dépenses, soit elle augmente ses revenus. Comme le dit le Conseil municipal « Cette amélioration du flux de
liquidités peut intervenir en cas de baisse des charges, de reprise économique et/ou alors suite à des mesures
impactant la quotité d'impôts ». Les autorités peuvent espérer une reprise économique, mais le groupe PDC-JDC
n'est pas très optimiste à court terme avec les conséquences économiques de la crise du coronavirus et rentrée
en vigueur de la RFFA qui engendrent une réduction des recettes fiscales qui vont continuer de diminuer jusqu'en
2024. Pour M. Bendit, les effets de la pandémie n'expliquent pas tout. En effet, au niveau des revenus fiscaux
des personnes physiques et morales, il n'y a qu'un demi-million de diminution entre le budget 2020 et celui de
2021. Le déficit de 4 millions de francs est donc pour une grande part structurel et non conjoncturel. Pour M.
Bendit, comparer les recettes fiscales entre les comptes 2019 et le budget 2021 n'est pas très raisonnable
puisqu'en 2019 ces recettes étaient extraordinaires et les plus élevées depuis dix ans. Un autre sujet d'inquiétude
est l'endettement brut par habitant. En effet, avec la faible capacité d'autofinancement de la Commune, les
investissements prévus ces 5 prochaines années vont conduire à un surendettement. Selon le rapport sur les
finances communales du Gouvernement Jurassien, la capacité d'autofinancement inférieure à 10% est
considérée comme « mauvaise ». Porrentruy, se situait à 8.74 en fin 2019 et à 6. 78 en moyenne sur 5 ans. La
Commission des finances, comme le groupe PDC-JDC, considère donc comme excessive l'estimation du
Conseil municipal mentionnée dans la synthèse concernant l'endettement qui mentionne : « Le plafond
d'endettement brut possible de CHF 75 à SO'000'000.- environ reste acceptable pour une commune-centre ».
L'endettement net par habitant de la Municipalité, aujourd'hui avec 62 millions de dettes, est qualifié de mesuré
selon la Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances cantonales, mais avec une
augmentation jusqu'à 80 millions de francs, la Commune de Porrentruy entrera dans la catégorie d'endettement
important, voire excessif, comme Fontenais, par exemple. Les conséquences en sont des difficultés à obtenir des
crédits bancaires à des taux bas et que les dettes soient simplement reportées sur les générations futures qui
devront bien en supporter les conséquences. Tous les voyants sont donc, aujourd'hui, au rouge et les solutions
pour retrouver des finances saines ne sont pas simples et faciles à appliquer en urgence sur le budget 2021.
Cependant, il est inimaginable de retrouver un budget 2022 qui ressemble à celui-ci. C'est dans cet esprit que le
groupe PDC-JDC va accepter rentrée en matière et le budget 2021 mais en soutenant les remarques de la
Commission des finances qui demande la maîtrise de l'endettement brut avec un plafond de CHF 10'OOQ. - par
habitant et la mise en ouvre anticipée d'un plan de mesures visant à rétablir l'équilibre financier.

M. Philippe Pieaav relève que le groupe PLR a pris connaissance du budget 2021 présentant un déficit du compte
d'exploitationdel'ordredeCHF2'187'782. -. Pour M. Piegay, une comparaison avec le budget 2020 a pu, pour la
première fois, être effectuée depuis l'introduction de la nouvelle norme MCH2. Il en ressort que le flux de
trésorerie est en forte baisse à la suite de l'introduction des nouvelles normes d'imposition des personnes
morales RFFA. M. Piegay a aussi pris note d'une dissolution de la réserve budgétaire pour un montant de CHF
rOOO'OOO.-et de la revalorisation au bilan du complexe scolaire « Stockmar»deCHF1'000'000.-. L'utilisationde
la réserve budgétaire est totalement appropriée vu la situation économique et sanitaire actuelle, les réserves
ayant principalement pour but d'amortir les événements ou des investissements imprévus. La revalorisation du
complexe scolaire est elle aussi parfaitement justifiée vu sa valeur comptable faible et la possibilité avérée de la
vente de l'immeuble pour un montant équivalent au minimum ou supérieur. M. Piegay a aussi constaté que la
réserve budgétaire sera quasiment épuisée après l'exercice 2021 et, en cas de découvert concernant la fortune
communale, la Commune sera dans l'obligation de prendre des mesures afin d'augmenter ses revenus car les
charges sont toujours plus difficiles à compresser. Les services communaux ont effectué une étude réfléchie
dans l'optimalisation des coûts et des économies possibles vu la position de commune-centre de la ville de
Porrentruy. Par contre, il est impératif d'établir rapidement une planification réfléchie des investissements 2021 et
futurs ainsi que de revoir les priorités car l'endettement va augmenter rapidement vu les projets actuellement à
l'étude ou votés, L'endettement communal futur dépendra clairement de l'amélioration des flux de trésorerie afin
de trouver des capitaux auprès des instituts financiers. Le groupe PLR est conscient qu'il est du devoir de la
Commune de continuer d'effectuer des investissements lors de temps de crise et qu'il serait contre-productif de
bloquer les investissements essentiels à l'attractivité et au développement de Porrentruy. Le groupe PLR est
aussi d'avis que la décision de ne pas augmenter la quotité d'impôt et les différentes taxes communales est tout
fait opportune vu la crise sanitaire et économique subie actuellement par les citoyens de la ville. Bien que le
budget 2021 soit largement déficitaire, le groupe PLR invite le Conseil communal à étudier rapidement les
possibilités d'aide au commerce local, aux établissements publics et aux autres artisans durement impactés par
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la COVID-19. En conclusion, le groupe PLR acceptera le budget 2021 présenté ainsi que les différentes taxes
proposées. Il remercie aussi fortement les instances municipales et les services communaux pour l'excellent
travail effectué dans l'exercice difficile et compliqué d'établir un budget 2021 cohérent dans cette période
d'incertitudes.

Pour le groupe PS-Les Verts, M. Gilles Coullerv a pris connaissance du budget 2021 avec toute l'attention de
rigueur. Il tient à remercier l'ensemble de l'administration pour l'élaboration de ce budget particulièrement
compliqué. Il est clair qu'un budget présentant un déficit de près de 2, 2 millions de francs est inquiétant et doit
soulever un certain nombre de questions sur le fonctionnement du ménage communal sans tomber dans la
panique et demander des économies tout azimut. Dans ce contexte, le groupe PS-Les Verts constate avec
satisfaction que le Conseil municipal a pris l'option de maintenir les investissements importants pour Porrentruy à
un peu plus de 4. 5 millions de francs et de planifier à 5 ans un peu moins de 30 millions d'investissements. En
maintenant ces investissements, le Conseil municipal démontre clairement la route à suivre pour l'avenir. En
effet, la Commune se doit de maintenir et d'enrichir ses infrastructures et sa vie sociale même en période de
vaches maigres. Il en va non seulement de sa prospérité mais également et surtout du bien-être de ses
occupants. Il est clair que le maintien des investissements va peser lourd sur la dette et exposer les autorités à
prendre des éventuelles mesures qui seront de toute manière moins pires que de stopper tout investissement. Il
ne faudra toutefois pas tomber dans la solution de facilité en prenant des mesures qui impactent le personnel
communal qui a déjà suffisamment contribué au maintien de l'équilibre des finances communales. Comme les
possibilités de mesures d'économies, sans peser sur les conditions de travail des employés communaux, sont
pour ainsi dire insignifiantes, il ne restera que l'augmentation des recettes pour faire face à l'adéquation qui
attend la Commune. Il est clair que dans cette perspective, il faudra étudier toutes les possibilités d'obtenir des
recettes supplémentaires avant d'avoir à augmenter la quotité d'impôt. Car, avec la crise économique qui suivra
la crise sanitaire et qui entraînera inexorablement des difficultés financières aux contribuables, il n'est pas sûr que
l'augmentation de la quotité d'impôts porte les fruits attendus. Si l'augmentation de la population et l'implantation
de nouvelles entreprises est une option bien connue, avec un succès tout relatif, il faudra trouver d'autres
solutions. Il faudra par exemple que la Commune propose ses services, qu'elle collabore avec d'autres
communes et développe de nouvelles idées. La crise sanitaire actuelle montre certaines opportunités, les
autorités seraient bien inspirées de les saisir avant que d'autres ne les appliquent. En conclusion, le groupe PS-
Les Verts acceptera la quotité d'impôts, les différentes taxes et le budget 2021 et invite les membres du Conseil
de Ville à en faire autant.

M. Alain Theilkaes mentionne que le groupe PCSI a pris connaissance de l'excédent de charges de
CHF 2'187782, - prévu au budget 2021. Pour M. Theilkaes, un trop petit nombre de personnes physiques et
morales influencent les rentrées d'impôts et il faudra donc trouver des solutions pour attirer de nouvelles
personnes et entreprises à Porrentruy. Les prochains investissements devront également être priorisés et
réfléchis à deux fois avant leur acceptation et peut-être qu'il faudra privilégier ceux qui sont destinés à faire
croître la population. D'un point de vue structurel, le groupe PCSI remarque que le département UEI est toujours
plus important malgré le fait que la population n'augmente pas ; ceci coûte beaucoup d'argent à la Commune. Le
groupe PCSI espère aussi que la situation sanitaire s'améliorera dans les prochains mois car aucun montant «
Covid-19 » n'a été prévu au prochain budget. Il note encore que la réserve est bientôt dissoute et que la
Commune ne pourra bientôt plus en bénéficier pour améliorer ses résultats. Pour conclure, le groupe PCSI tient
tout de même à remercier le Conseil municipal pour la maîtrise de ses charges de fonctionnement et acceptera la
quotité d'impôt telle que proposée, les taxes et le budget 2021.

Concernant la remarque sur la page 5 de M. Bendit, M. Manuel Godinat confirme qu'il est bien précisé que le
plafond d'endettement brut possible peut monter de CHF 75'OOQ'OOO. - à CHF 80'000'QOO. -, ce qui est supportable
pour la Commune, pour autant qu'elle tend à nouveau à des flux financiers de trésorerie de CHF 2'500'OOQ. - à
CHF 3'000'OQO. -. Il est clair, avec le cash-flow prévisible au budget 2021, que cet endettement-là n'est pas
possible mais ceci est bien préciser par le Conseil municipal, Au niveau de l'endettement, le Canton, par son
délégué aux affaires communales qui établit chaque année le rapport sur les finances communales, donne des
directions pour l'ensemble des communes mais chaque commune ne peut pas être mangée à la même sauce.
Une commune-centre, comme Porrentruy, a des spécificités que d'autres villages n'ont pas. Par exemple, la
Maison de l'enfance ou la piscine figurent dans le bilan de la Municipalité alors qu'elles servent à l'ensemble de la
population. La Commune obtient une rétrocession à travers les charges des communes-centres ou les charges
cantonales, pour ce qui est de la Maison de l'enfance. Le rapport du Canton ne peut donc pas être pris tel quel et
dire qu'il faut se limiter à CHF 10'OOO.- de dette par habitant. L'endettement doit être limité en fonction du cash-
flow. D'ailleurs, ce chiffre ne tient pas bien la route car si le cash-flow reste à celui indiqué en 2021 , la Commune
n'arrive pas, avec une dette de CHF 10'OOG. - par habitant, à un endettement de CHF 65'000'QOO.- ou CHF
67'000'QOO. -. M. Godinat souligne qu'il faut aussi tenir compte du revenu fiscal harmonisé qui est un élément
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important et qui doit être intégré dans la notion d'endettement. Pour lui, il faut arriver à diminuer les charges et,
en parallèle, augmenter les revenus. Au final, trouver des solutions concrètes sera difficile. M. Godinat ajoute qu'il
est normal que l'endettement augmente en période de crise comme c'est le cas actuellement. Il ajoute que les
budgets que présenteront les autres communes ces prochains mois seront aussi déficitaires et, si ça ne sera pas
le cas pour une entité publique dans la région, cela sera vraiment exceptionnel. Dans de telles périodes, la
Commune doit quand même continuer à fournir les prestations qui ont été décidées il y a quelques années. Elle
ne peut pas les supprimer du jour au lendemain et doit assurer ses engagements. Le Conseil municipal doit donc
tenir compte de tous ces paramètres pour répondre au mieux avec les finances communales dont elle dispose.
Pour M. Godinat, cela ne doit toutefois pas empêcher de mettre en route un plan de mesures rapidement et de
trouver des solutions concrètes.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent rentrée en matière à la majorité évidente.
Il n'y a pas d'avis contraire.

FOND DU SUJET. BUDGET CHAPITRE PAR CHAPITRE

6. 2 Aperçu du compte de résultat, page 19
M. Pierre-Olivier Cattin signale que les deux avant dernières lianes doivent être inversées. M. Manuel Godinat
confirme que c'est bien le cas.

Chapitre 3, Culture, sport, loisirs, églises, page 25
En ce qui concerne la piscine, M. Pierre-Olivier Cattin ne trouve pas de revenus pour les entrées et les
abonnements. M. Manuel Godinat répond que, dès le 1er janvier 2021, la gestion de la piscine est reprise par le
SIDP qui encaissera les entrées et les abonnements et assumera aussi les charges du personnel. La Commune
reste propriétaire du bâtiment d'où les charges y relatives.

Chapitre 8, Economie publique, page 54
M. Jean-Pierre Bendit relève que de nombreuses économies ont été faites dans tous les domaines sauf dans la
rubrique de l'économie publique. En effet, la rubrique 85 se monte à CHF 118'OOQ. -alors qu'elle s'élevait à CHF
98'000. - au budget 2020, soit une augmentation de CHF 20'000. -. Pour compenser la rubrique 8500. 31 399. 00, à
hauteur de CHF 20'000.- pour Faction de la manager de ville, il propose fermement de réduire de CHF 10'OOO.-
chacune les rubriques 8400.31399. 10 « promotion touristique » et 8500.36350.00 « promotion économique », ce
qui permettrait d'avoir le même montant en 2021 qu'en 2020.

M. Manuel Godinat répond que le Conseil municipal a souhaité cette augmentation. Concernant l'activité de la
manager de ville, M. Godinat estime que la Municipalité doit donner les moyens financiers au personnel qui est
affecté à une tâche bien précise afin qu'il puisse la mener à bien. Il ajoute que, jusqu'à présent, la manager de
ville puisait dans les enveloppes existantes qui sont déjà fortement sollicitées. C'est pourquoi, le Conseil
municipal a considéré que c'était bien l'année adéquate pour amener une enveloppe dédiée aux activités de la
manager de ville. Par rapport, aux diminutions proposées, M. Godinat rappelle que celles-ci concernent toute une
série d'évènements économiques ou touristiques, comme le Marché de la Saint-Martin ou d'autres événements,
qui pourraient être mis en péril. Pour permettre une certaine relance économique et touristique, il pense que ce
n'est pas en 2021 qu'il faudrait toucher ces rubriques.

M. le Maire Gabriel Voirol signale que la Municipalité n'a pas les moyens en termes de promotion économique de
ceux du Canton ou de la Confédération. Le Conseil essaye juste de subvenir aux besoins. S'agissant des
accompagnements aux entreprises, il aura aussi un dépassement en 2020. Suite à la crise sanitaire, des
opérations, comme la solderie d'été, ont été mises sur pied. M. le Maire ajoute que, pour l'instant, aucun montant
n'est dédié aux activités de la manager de ville. Ce qui s'est fait jusqu'à présent a été pris sur diverses autres
rubriques. Par rapport aux chiffres des comptes 2019, des budgets 2020 et 2021, les dépenses nettes en matière
économique ont diminué de CHF 121'000. - à CHF 71'000.- en 2020 et à CHF 91'550. - en 2021. Pour ce qui est
du tourisme, les dépenses ont été réduites de CHF 195'QOO.- en 2019 à environ CHF 183'000.- en 2021. M. le
Maire signale encore que la période est mal choisie et il n'est pas souhaitable de faire ce genre d'économie par
rapport au développement économique et surtout par rapport au développement touristique qui a porté ses fruits
durant cet été. Ce domaine connaît actuellement quelques difficultés qu'il conviendra encore d'accompagner
dans les années à venir.

Suite à la mise en place de MCH2, M. Jean Pierre Bendit mentionne qu'aucune comparaison ne peut être faite
entre les comptes 2019 et les budgets 2020 et 2021. Cependant, il constate que la rubrique de la promotion
économique engendre toujours un dépassement par rapport au budget car les sommes qui sont distribuées à
gauche ou à droite ne changeraient finalement pas grand-chose sur l'implantation de sociétés. Dans la période
de Coronavirus, M. Bendit pense que la Commune peut économiser ces Ch4F20'000. -dans les deux postes qu'il
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a mentionnés. Pour cette raison, il maintient sa proposition.

Vote
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville refusent la proposition de M. Bendit par 21 voix
contre 11.

DISCUSSION SUR LA QUOTITE D'IMPOT ET LES TAXES

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent la quotité d'impôt et les taxes à la majorité
évidente. Il y a un avis contraire.

VOTE FINAL
Au vote à mainlevée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent le budget communal 2021 à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

10. Divers.

M. le Président signale que 8 textes ont été déposés ce soir.

Traitement de la résolution interoartis intitulée « Le Conseil de ville soutient les restaurants bruntrutains »

Mme Mathilde Crevoisier Çreljer rappelle que, dans la situation actuelle, les commerçants sont durement touchés
et les restaurants sont fermés. Pour elle, l'idée de la résolution vise à soutenir les restaurateurs en cette fin
d'année. En tant qu'élus, les membres du Conseil de ville doivent se montrer solidaires des difficultés des
commerçants et faire un petit geste en faveur des restaurateurs, geste qui est pratiquer par beaucoup. Mme
Crevoisier Crelier remercie les membres du Conseil de ville qui ont signé cette résolution pour leur soutien.

Si l'intention est bonne, Mme Sandra Nobs regrette la manière de faire. Pour elle, déposer cette résolution à la
hâte le jour avant la séance du Conseil de ville est vraiment dommage. Elle aurait préféré que les groupes du
législatif se mettent autour de la table afin de créer une synergie plus profitable à chacun et chacune et travailler
pour trouver des solutions plus percutantes et durables. La Commune aurait pu proposer de mettre en ligne sur
le site de la Municipalité une liste des restaurateurs qui proposent des repas à remporter, par exemple. Ou,
comme cela s'est fait au mois de mars pour les commerçants de la place, acheter des bons via Internet pour
donner des liquidités à ceux qui en ont besoin dans l'immédiat, action qui avait été bien suivie et saluée. Pour
Mme Nobs, si la réouverture des restaurants devait se faire en décembre, elle propose que les membres du
Conseil de ville se retrouvent en petits groupes de 3 ou 4 pour aller manger dans les différents restaurants de la
place afin de les soutenir ou alors réserver des tables dans tous les restaurants de la ville et faire le souper de fin
d'année de manière délocalisée. Mme Nobs pense également que chaque personne qui siège dans cette salle a
sa conscience et est assez responsable pour savoir de quelle manière il veut aider les restaurateurs. Elle est
même convaincue que la majeure partie des membres du législatif n'a pas attendu ce texte pour faire preuve de
solidarité. Une action ponctuelle est à saluer, mais c'est à la reprise qu'il faudra vraiment leur montrer un soutien
en retournant dans les cafés, bars et restaurants. En toute solidarité, pour le groupe PLR, Mme Nobs propose
également de penser à tous les commerçants de la région en achetant les cadeaux de Noël localement et en
favorisant également les produits du terroir pour les repas de famille. Pour conclure, le groupe PLR soutient la
résolution mais trouve dommage la précipitation dans laquelle cela s'estfait, alors qu'en réunissant réellement
leurs forces, les élus auraient pu faire quelque chose de beaucoup plus abouti.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville accepte la résolution intitulée « Le Conseil de ville
soutient les restaurants bruntrutains » à la majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

La parole n'étant plus utilisée, M. le Président lève la séance. Il est 21. 20 heures.
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